PROJET

PROJET

    		FICHE DE DEMANDE
                  DE SERVICE BILLETTERIE


Entre la Communauté de Communes du Pays d’Orthe et Arrigans au travers de l’Office de Tourisme du Pays d’Orthe et Arrigans, Vallée du Kiwi, régie à autonomie financière, 
Représenté par Monsieur Jean-Marc LESCOUTE, en sa qualité de Président, dûment autorisé à signer par délibération du conseil communautaire en date du ……………………………………….
Ci-après dénommée « OTPOA, Vallée du kiwi »
D'une part,
Et………………………………………………………………………………………………………………….
Représenté par ……………………………………………………………………………………………...
En sa qualité de ……………………………………………………………………………………………..
Ci-après dénommée « l’Organisateur »
D'autre part,


PRÉAMBULE

L’OTPOA, Vallée du kiwi, assure un service de billetterie au profit des organisateurs de manifestations ou de prestations dont la manifestation ou la prestation présente un intérêt en ce qu’elle permet de faciliter l’accueil ou d’améliorer les conditions de séjour des touristes ou des habitants dans la zone d’intervention géographique de l’OTPOA Vallée du Kiwi. 
La présente fiche correspond à la demande formulée par l’Organisateur, auprès de l’OTPOA Vallée du Kiwi, afin de bénéficier de ce service de billetterie. 


1) Présentation de la manifestation /prestation :
Intitulé de la manifestation/prestation :………………………………………………………………………..
Date /horaire/ Période	: ……………………………………………………………………..
Lieu				: ……………………………………………………………………….
Objet		 		: ………………………………………………………………………..

L’organisateur atteste sur l’honneur:
o Être en conformité avec l’ensemble des lois et règlements en vigueur applicables à la manifestation ou à la prestation proposée ;
o Être en situation régulière en matière fiscale et sociale ;
o Être partenaire de l’OTPOA, Vallée du kiwi (hors associations de La Vallée du Kiwi) ;


2) Modalités du service billetterie 
L’organisateur effectue la demande de convention pour le service billetterie au moins 2 mois avant la date de la manifestation ou le début de la mise en vente de la prestation.
L’OTPOA, Vallée du kiwi, valide le convention dans les 7 jours ouvrés maximum après réception du dossier de demande complet. 
Le service de billetterie est opérationnel dans les 5 jours ouvrés après la signature de la dite convention  par l’OTPOA Vallée du kiwi.


L’OTPOA, Vallée du kiwi propose deux dispositifs, l’organisateur choisit entre : 
o Choix 1: Pour de la billetterie placée via Eventik
o Choix 2 : Pour de la manifestation /prestation via Elloha (non placée)

3) Annulation, report, modification de la manifestation/ prestation 
L’Organisateur reste responsable de la gestion des éventuelles annulations, des reports ou des modifications de la manifestation ou de la prestation selon ses propres conditions générales et particulières de vente.
L’organisateur s’engage à informer dans les plus brefs délais l’OTPOA, Vallée du kiwi de toutes modifications.
Il est par ailleurs précisé que l’OTPOA ne propose pas aux clients d’assurance annulation. 

Les modalités relatives aux commissions, aux annulations etc. sont précisées dans la convention d’encaissement pour compte de tiers. 


4) Bilan de l’action menée 
Dans le souci de faire évoluer en permanence la qualité du service rendu les parties feront le point sur l’action menée afin d’en ressortir les points positifs et négatifs s’il y a lieu. 

5) Conditions partenariales

   L’organisateur dépositaire de la demande de service de billetterie auprès de l’Office de Tourisme s’engage, dans le cadre d’un partenariat avec ce dernier (hors association de La Vallée du Kiwi), à assurer la promotion touristique et culturelle du territoire à l’occasion de la manifestation/ prestation (diffusion de documentations, supports de promotion…).

6) Documents à joindre à la fiche de demande 
Les documents listés ci-dessous doivent être joints à la présente fiche de demande transmise à l’OTPOA Vallée du Kiwi : 
o Document complété « questionnaire animation »  ;
o RIB ; 
o Projet de convention d’encaissement pour le compte de tiers, complétée, datée et signée ; 


L’OTPOA Vallée du Kiwi se réserve la possibilité de demander des documents complémentaires, non listés, afin de pouvoir autoriser ou refuser à l’Organisateur la mise en place du service billetterie.

Fiche demande complétée et signée, établie en un seul exemplaire le………………………………….. à ………………………………………..

	Nom, Prénom, Qualité, Tampon et Signature de l’Organisateur 








Décision de l’OTPOA, Vallée du Kiwi
o Autorise la mise en place du service billetterie
o N’autorise pas la mise en place du service billetterie (notamment en cas de : dossier incomplet, délai non respecté, manifestation ou prestation ne permettant pas de faciliter l’accueil ou d’améliorer les conditions de séjour des touristes ou des habitants de La Vallée du Kiwi, manifestation ou prestation contraire aux bonnes mœurs)


Fait à …………………………………………………………………….., le ……………………………………………………………..



Pour l’OTPOA, Vallée du kiwi
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